LE CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE NAMUR

importante institution publique gérée par le C.P.A.S. et la Province de Namur
ENGAGE (h/f) UN PHARMACIEN-ADJOINT
TEMPORAIRE

(REMPLACEMENT)
Condition d’accès :

Etre titulaire du diplôme de l’enseignement universitaire, ou assimilé spécifique, de pharmacien avec titre hospitalier complémentaire.
Le titulaire de la fonction :
Collaborera à toutes les activités de la pharmacie  hospitalière et à l’encadrement du personnel. 

Participera au rôle de garde.

DEPOT DES CANDIDATURES :
à adresser, par lettre recommandée exclusivement,

à Monsieur J.L. TOUSSAINT, Directeur du Centre Hospitalier Régional de Namur, avenue Albert 1er, 185, 5000 Namur.


RENSEIGNEMENTS COMPLETS :

Mme Astrid GOETEMANS Pharmacienne-chef ffons (081/72.68.59)

ou Direction des Ressources Humaines (081/72.68.31 ou 27).

Pour une visite de notre site, rendez-vous sur www.chrn.be
